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ÉLECTIONS. 

COLLÈGE DU MIDI. 

SSrité absolue, 489 

Sauzet, candidat du juste-milieu, 578 

• Bacnelu , candidat patriote, 281 

a Delandine, candidat légitimiste, 108 

M Martin, 1 

M. André, j 

Voix perdues, * 
;
iuz

et a été proclame députe. 

COLLÈGE DU NORD. 

Votants, 1.138 

Majorité, . «>69 
jl, Martm, maire, 36o 

ihTS > « 
jl, Clément Reyre, 175 

M Ravez, 166 
H, Charles Depoully , 90 

jl. Terme, 69 

Voix perdues, 
m candidat n'ayant obtenu la majorité, il y aura 

lin un second tour de scrutin. 

collège dê l'ouest, M. Fulchiron a été proclamé dé-

COLLÉGE EXTRA MUROS. 

Votants, 347 

Majorité, 1"» 
M. Verne de Bachelard, 169 

M, de Leuillon-Thorigny, 95 

M. Corcelle, 36 

M. Royer-Vial, 26 

M. de Prunelle , 15 

Voix perdues, 6 

un des candidats n'ayant réuni la majorité voulue, 

procédé demain à uu second scrutin. 

Meurs1 électeurs du collège du midi (2e section) nous 

t la protest, tion suivante , qu'ils ont déposée sur 

mau de ce collège : 

itérant que lors du dépouillement du scrutin plu-

membres désignés pour les fonctions de président et 

iateurs n'étaient pas présents, qu'alors ils n'ont pas 

■liés par le bureau provisoire, d'où suit qu'évidem-

lebureau définitif n'aurait dù être installéque le len-

i, attendu que l'électeur qui avait été nommé prési-

dant pas présent et n'ayant par conséquent pas pu 

r les fonctions qui lui avaient été déléguées, il ne 

t'iifj avoir de bureau complet et légal; 

1 érant quê, malgré les dispositions de la loi, les qua-

«utateurs élus ont pris place au bureau et out déli-

*r s'adjoindre un cinquième membre et qu'au lieu 

Mer qu'il serait procédé à un second tour de scrutin 

■Prier un président, ils se sont arrogés le droit d^ le 

'eux-mêmes; 

"sidérant que le bureau était incomplet et sans man-

^n'aux termes de la loi du 19 avril 1831 le bu-
,u' prendre une délibération doit être composé d'un 

•"t, de quatre scrutateurs et d'un secrétaire ayant 

' ^nsultative ; que ce bureau ayant proposé à M. Cou-

I11 avait obtenu le plus de suffrages pour la prési-
9 ^P^sM. Durand, de le remplacer, que M. Couderc 

5
* en déclarant qu'il ne regardait pas le bureau 

'également composé, et que, le fùt-il , il ne lui 

'ssait pas la droit de nommer un président, droit 

jwlenait seulement aux électeurs; 
K~l ei'ant, que le .bureau d'après sa propre décision 

Proposer la présidence à M. Coste, ce qui n'a pas 

>ear immédiatement, malgré les réclamations des 

C bureau a déféré la présidence à celui des scru-

,11 avait obtenu le plus grand nombre de suffrages; 

j'l'^t qu'en agissant ainsi le bureau a méconnu 

"Mes ''et(Iu'en conférant les fonctions de président 
|||

e

 Scru
tateurs, il a assimilé des fonctions qui sont es-

e,n.1 distinctes, car autrement la loi n'aurait pas 

%nA
 1 procédé par un scrutin particulier à la no-

J
Und

« Président; 
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si

 *1 G r a n t que par le fait de la nomination de 

,,. jeune à la présidence, il n'est plus resté que 
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- Ba'me. Gastin, Chardon et 
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éde faire partie du bureau, par les 
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 par ^' Couderc pour refuser la présidence, 

fc^de
 a

'°" demeuré incomplet; que ses actes 
caraetére légal : par ces motifs, les soussignés 

S |.".olesler contre ses opérations. 

<e * novembre 1835. 

(Suivent les signatures.) 

Le Courrier de Lyon résume aujourd'hui en quatre lignes 

ce qu'il a à dire contre l'opposition et contre les candidats 

qu'elle présente : (t Les ennemis du gouvernement, dit-il, 

» emploient tous leurs moyens pour emporter au moins 

» l'ombre d'un succès dans la lutte qui se prépare ; il faut 

» donc que les électeurs constitutionnels et amis de l'ordre 

» aillent tous voter. » Puis il ajoute qu'il est sans inquié-

tude ; car la force numérique appartient à sou opinion. 

Nous n'avons jamais mis en question la force numérique 

des électeurs, mais nous avons souvent examiné les princi-

pes que défendent leurs mandataires. Pourquoi le Courrier 

se contente-t-il de cet argument, la force numérique des 

électeurs? Que prouve-t-il? — N'avons-nous pas toujours 

protesté, contre le système électoral qui nous régit? et si 

nous l'avons combattu, c'est évidemment que nous ne le 
trouvions ni juste ni utile. 

Le Courrier, dans la lutte électorale à laquelle nous as-

sistons, n'a vu qu'un point capital, l'élection de M. Reyre; 

pour lui tout est là. 11 semble, en vérité, que M. Reyre soit 

appelé à exercer sur l'avenir du pays une immense influence; 

c'est vers lui que tout a convergé dans ces derniers jours ; 

cependant l'opposition avait présenté un programme qui , 

certes, a dû fixer l'attention. Le Courrier de Lyon croit-il 

l'avoir pulvérisé en déclarant qu'il est l'œuvre des ennemis 
du gouvernement? 

Le Courrier n'a pas même abordé les points de haute 

politique qu'il soulevait, il a fait en cela comme M. Reyre. 

Mais que prouve cette tactique? Qu'aux yeux de certaine 

coterie il n'y a qu'un seul moyen de gouvernement : la 

compression des idées par la force ; car répéter sans cesse 

que les électeurs de l'opposition sont les ennemis du gou-

vernement, c'est annoncer qu'on les place en dehors de la 

constitution, qu'on ne tolère leur intervention que par né-

cessité, mais que, s'il est nécessaire défaire de la violence 

contr'eux, on y est préparé. — Nous ne ;youlons pas nous 

attacher à relever toutes les conséquences qui découlent 

d'une pareille accusation ; nous devions cependant la si-

gnaler. 

La pensée du Courrier apparaît avec d'autant plus de net-

teté, qu'il professe en matière de gouvernement des théo-

ries absolutistes. — « Le gouvernement,selon lui, résume toute 

la société. Il est comme le vaisseau auquel tous les intérêts 

moraux et matériels sont confiés ,• qui doit être lancé ou 

faire naufrage avec eux. » — Et par ce mot gouvernement 

il est bien entendu que le Courrier ne comprend pas les 

chambres et qu'il ne désigne que Je pouvoir exécutif. Ce 

langage est identiquement celui des partisans des coups 

d'état, celui de la Gazette de France en 1829. Elle aussi dé-

signait comme ennemis du gouvernement tous les élec-

teurs de l'opposition, elle aussi disait que le gouvernement 

résumait en lui toute la société. — Avec da pareils princi-

pes , ou doit arriver nécessairement à demander des lois 

d'oppression contre les hommes qu'on regarde comme en-

nemis; on ne doit pas les traiter en concitoyens; il faut 

donc alors les mettre hors du droit commun. Il le faut 

bien, puisque dans le moment où ils font acte de citoyens, 

conformément aux lois , on ne voit en eux que des en-

nemis. 

M. Martin est vraiment â plaindre. 

Le Courrier de Lyon combat sa candidature avec vivacité, 

nous dirons même avec énergie. Si ses opinions n'étaient 

pas connues, si on ne le savait dévoué et trés-dévoué au 

gouvernement, on pourrait croire qu'il a eu quelques vel-

léités d'opposition, qu'il irait à la chambre grossir les 

rangs du tiers-parti, enfin qu'il a des principes qui ne sont 

pas conformes à ceux de M. Reyre. Il n'eu est rien assuré-

ment ; car tous deux suivent la même bannière et appar-

tiennent à la même opinion ; tous deux seraient des députés 

dociles aux volontés ministérielles. 

M. Reyre est juste-milieu, M. Reyre a donné des gages, 

M. Reyre a été maire de la Guillotiére; mais M. Martin est 

aussi dévoué, M. Martin a été conseiller à la cour royale, 

enfin il est maire de Lyon. 

Si M. Reyre convoite la députation, si elle est l'objet de 

son ambition, M. Martin n'a pas moins d'ambition v être maire 

de Lyon et député, voilà ce qui fait l'objet de ses plus ar-

dents désirs. Le candidat le plus dangereux pour M. Reyre 

est M. Martin, et réciproquement; car tous deux sont â peu 

prés dans la môme position. 

Mais pourquoi cette guerre si acharnée du Courrier? 

C'est que depuis long-temps M. Reyre vise à la députation; 

c'est que le moment est décisif. Si M. Reyre échoue, com-

ment se présenter de nouveau? « En 1834,dit le Courrier, 

M. Reyre s'est démis volontairement de ses prétentions.» 

C'est un fait qu'on peut parfaitement contester , car en 

1834 les chances de son candidat de prédilection étaient si 

peu considérables qu'il n'a pas osé se mettre sur les rangs. 

— A la manière dont on agit avec M. Martin, il .est facile 

de comprendre qu'on aurait agi avec autant de vigueur 

contre MM. Jars ou Sauzet. 

A nos yeux tous deux se valent ; mais telle n'est pas l'o-

pinion du Courrier. Il dislingue entre les hommes nou-

veaux qui , après s'être tenus prudemment cachés dans la 

lutte, viennent après la victoire se mêler aux combattants 

vainqueurs pour obtenir la gloire et les avantages du 

succès, et les hommes forts et courageux du même parti 

qui n'ont reculé devant aucun danger. — Ainsi M. Martin 

est un parasite qui veut prendre part à la curée et partager 

avec les hommes forts. — On le voit, tout le débat entre 

ces deux rivaux réside dans une question de vanité , d'in-

térêt ou d'ambition. 

Les principes n'y entrent pour rien, et, s'ils se disputent 

la députation avec acharnement, c'est dans un but d'inté-

rêt personnel ; mais le pays, mais son avenir ne les inquiè-

tent guère : ils n'ont même pas soin de l'honneur de leur 

parti ; fcux , qui montrent avec tant d'empressement les di-

visions qui existent parfois dans l'opposition, étalent les 

leurs avec un luxe effrayant. — Espérons que les électeurs 

feront justice des prétentions ambitieuses des deux candi-

dats du juste-milieu, et que M. Reyre et M.Martin ne ver-

ront point sortir leurs noms de l'urne électorale. 

Le Courrier de Lyon , après avoir traité M. Jars fort du-

rement, après avoir déclaré qu'il avait cessé de mériter la 

confiance des électeurs du juste-milieu, semble dans son nu-

mérodu 5 faire comprendre que c'estavec regret qu'il a pro-

posé son exclusion. Nousy lisons ce qui suit : « Excepté dans 

» le collège du nord, les choix sont tracés par les choix an-

» térieurs : les électeurs n'ont point de séparations doulou-

» reuses à accomplir. » Est-ce bien le Courrier qui tient ce 

langage? Mais pourquoi, dans les premiers articles dirigés 

contre la candidature de M. Jars, n'a-t-il émis aucun re-

gret? C'est froidement et sans précautions oratoires qu'il a 

cherché à démontrer que M. Jars par des votes hostiles au 

gouvernement ne devait plus prétendre à représenter le 

collège du nord. 

A la vérité , pour notre compte , nous avons trouvé que 

le Courrier montrait bien de la susceptibilité envers M. 

Jars , qu'il avait peu de reconnaissance pour ses services 

passés , et services nombreux. Nous pensions que son 

vole dans la loi sur l'hérédité de la pairie aurait dù faire 

excuser ses votes contre les lois de septembre et de disjonc-

lion. Mais le Courrier veut des hommes dévoués auand 

même au pouvoir , des députés inféodés au banc ministé-

riel. Dés le moment où M. Jars a cessé de marcher com-

plètement dans cette voie, non-seulement on l'a aban-

donné, mats on l'a répudié. 

11 arrive aujourd'hui à M. Jars ce qui arrivera tou-

jours aux hommes politiques qui n'ont pas une ligne bien 

tracée. Voter tantôt dans un sens rétrograde, soutenir des 

ministres réacteurs dans un temps, puis dans un autre aban-

donner ces ministres sans motifs sérieux, c'est montrer 

une versatilité, une inconstance politique telles qu'on doit 

devenir suspect à tous les partis; c'est s'enlever tout appui 

dans la lutte électorale et se préparer de nombreuses dé-

ceptions. 

M. Jars avait sa place marquée sur les bancs de l'oppo-

sition à côté de MM. Salverte ou Dupont (de l'Eure) : il a 

préféré s'attacher aux bancs ministériels. Pourquoi les a-

t-il abandonnés ? Le 13 mars et le 11 octobre ne sont-ils par 

étroitement unis? ne sont-ils pas un seul et même système? 

Casimir Périer , Thiers et Guizot, avec des formes di-

verses , n'ont jamais soutenu au fond que les mêmes prin-

cipes. Tous trois se sont placés en face de la révolution de 

1830 comme hommes de résistance ; tous trois ont eu pour 

but de réagir contr'elle, de l'annihiler , disons mieux , de 

la dompter. — Ceux qui ne l'ont pas compris étaient bien 

j aveugles. 

Nous avons dit en parlant de M. Reyre qu'il n'avait d'au" 

1res titres à la députation que ses opinions politiques, que 

la qualité de négociant n'était qu'un moyen employé par 

ses partisans pour faire voter quelques électeurs du com-

merce en sa faveur. Nous trouvons dans le Courrier du 5 

novembre la preuve de notre assertion. « Avant d'inscrire 

» leurs votes, dit ce journal, les électeurs doivent se de-

s mander avant tout à quelle opinion politique appartien-

» nent les candidats qui aspirent à la députation. Toute au-

» tre considération doit céder le pas à celle-ci. » — Ainsi, 

aux yeux du Courrier de Lyon, les véritables titres de M. 

Reyre sont ses opinions, et ce sont positivement ses opinions 

qui doivent le faire; échouer. 

CIRCULAIRE DE M. MARTIN, MAIRE , 

AUX ÉLECTEURS DE L'ARRONDISSEMENT DU NORD (LYON). 

AIR : Encore du charlatanisme. 

Messieurs, je me présente à vous 
Pour obtenir voire suffrage. 
Je suis Martin , l'ami de tous , 
Connu pour èlre juste et sage. 
Ne confondez pas ce Martin 
Avec tous ceux qui sont sur terre ; 
Le conseil lui-même en est plein. 
Je suis le meilleur des Martin. 
Ah ! messieurs , nommez votre maire. {Bis.) 

Il fallait un maire à Lyon : 
Au refus de tous , moi j'accepte ; 
Je n'eus jamais d'ambition , 
Ce fut toujours là mon précepte. 
De mon règne, on en conviendra, 
Le début ne meflallait guère: 
A nos portes le choléra t 
Ce fut alors qu'il arriva. 
Ah' messieurs, nommez volrc maire. (B<«.) 



Les processions, grâce à moi , * 
Nous envahissent i!e plus belle ; 
Car je ne connais que la loi , 
Je ne vois rien au-dessus d'elle. 
Je suis.patriote à l'excès; 
O Dieu ! que la Fiance m'est chère ! 
Par amour pour les Lyonnais , 
J'ai donné le gaz aux Anglais. 
Ah ! messieurs, nommez votre maire. (Bis.) 

Je suis un ami du progrès, 
Je veux qu'on avance et bien vile. 
Simple avocat, je fus après 
Juge, conseiller, maire ensuite. 
Très-économe... de mon temps , 
Pour aller plus vite en affaire, 
Riche , j'achète... à vos dépens 
Un carrosse et deux chevaux blancs. 
Ah ! messieurs, nommez voire maire. (Bis.) 

Je suis doux , on le reconnaît ; 
On ne vit pas de meilleur homme. 
Pauvres chiens qu'on empoisonnait, 
Moi , plus humain, je vous assomme. 
Devons, il est vrai, j'ai frayeur: 
C'est un travers de caractère. 
Moi de la Légion^d'Honneur, 
Un petit roquet me fait peur. 
Ah! messieurs, nommez votre maire. (Bis.) 

La rentrée des classes de l'école des beaux-arts aura lie* de-
main lundi C novembre, à neuf heures du matin, ainsi qu'il 
suit : 

Peinture pour la figure, dessin d'après la bosse et le modèle 
vivant: M. Bonnefond , directeur de l'école, professeur. — 
Principes, Ire et 2e divisions : MM. Grobon et Rey. Architec-
ture, perspective, ornement : M. Chcnavard. — Peinture pour 
la fleur : M. Thiériat.— Mise en carie pour la fabrique des soie-
ries f.M. Meunier.— Sculpture pour la figure et l'ornement, 
étude du modèle vivant : M. Legcndre-Hérald. — Analomie 
pittoresque (cours annuel) : M. Jourdan.— Gravure en taille-
douce : M. Vibert. — Géométrie descriptive, stéorotomie, etc. ; 
M. Prévost. 

Les élèves de l'école qui désireraient continuer leurs études 
de dessin devront en faire immédiatement la déclaration a M. 
le directeur. Passé le 15 du courant , ceux des anciens élèves 
qui n'auraient pas reparu seront considérés comme ayant 
abandonné l'école , et ils seront aussitôt remplacés par un pa-
reil nombre d'élèves pris parmi les candidats inscrits. 

Un enseignement particulier pour la sculpture de l'ornement 
sera donné aux ouvriers marbriers , plâtriers , tailleurs de 
pierres, ciseleurs, etc., qui ne pourraient pas disposer de tout 
leur temps. Cette classe s'ouvrira à neuf heures précises du 
mstin pour finir à midi. 

L'enseignement de la mise en carte comprendra un cours de 
théorie pratique de fabrication des étoffes de soie. Les élèves 
placés dans les maisons de fabrique ont la faculté d'y venir 
étudier deux ou trois heures dans la journée. 

Les assises de l'Ain , pour le 4e trimestre de 1837, s'ou-

vriront le 20 da ce mois à Bourg, sous la présidence de 

M. Durand, conseiller à la cour royale de Lyon. 

Jean Lacombe, Etienne Charlrain, condamnés à trois ans 
d'emprisonnement et en appel; Henri Neuf, condamné à deux 
ans d'emprisonnement pour vol; Antoine Morcl, accusé de 
plusieurs vols qualifiés, et Louis-Jean Pin, accusé de vol sim-
ple, ces deux derniers non encore jugés , se sont évadés de la 
prison de Roanne dans la journée de vendredi dernier, entre 
une et deux heures de l'après-midi. Voici deux évasions en fort 
peu de temps. Celle-ci a eu lieu au moyen d'une ouverture 
creusée par les prisonniers dans un mur d'extérieur donnant 
sur la terrasse où les femmes détenues ont la faculté de se pro-
mener. 

Les prisonniers , ayant, introduit un crochet dans la serrure 
<l'une porte , se sont glissés dans une chambre qui sert de 
dépôt pour la paille. Blottis et cachés au milieu de ces bottes 
de paiile, ils ont travaillé en toute sécurité. De cette terrasse 
ils sont parvenus dans la nouvelle salle d'assises du palais en 
construction , et, profilant du moment où les ouvriers étaient 
sortis pour prendre leur dîner, ils se sont échappés par le 
chantier. 

Jusqu'à ce moment aucun des prisonniers sus-nommés n'a 
été découvert. 

Une ordonnance royale classe parmi les routes départe-

mentales du Jura le chemin de Thoirette à Amans , sous 

le numéro 9. 

Ce malin 5 octobre, à huit heures, le pont en fil de fer 

de Saint-Bernard s'est écroulé. Il y a eu une sizaine de 

blessés ; mais personne n'a péri. ; 

M. Chegaray, malgré l'échec qu'il a éprouvé aux élec-

tions de 1834, se porte comme candidat à la députation à 

Bayonne. Il a adressé aux électeurs une circulaire qui lui 

a valu la réponse suivante publiée par la Sentinelle des Py-

rénées : 

A M. CHARLES CHEGARAY, 

Procureur-général près la cour royale de Rennes, 

a Monsieur, 
» Quoique le gouvernement qui nous a été donné par les 

Bourbons, et que la révolution de 1830 n'a pas sensiblement 
modifié , ne soit en réalité qu'un gouvernement partiel et d'ex-
ception , ayant pour principe et pour but l'intérêt spécial d'une 
oligarchie, il s'est néanmoins établi parmi nous un usage tout-
à-l'ait conforme à l'esprit d'un gouvernement représentatif vé-
ritablement national. Sous quelque drapeau qu'ils se rangent et 
el quelque symbole qu'ils professent, les citoyens briguant 
l'honneur d'un mandat législatif proclament ou avouent leur 
candidature par une solennelle déclaration des principes qui 
doivent régler leur conduite parlementaire , et une telle décla-
ration , qui ne s'adresse pas seulement aux électeurs, mais qui, 
S'adressant à ceux que-la loi a exclus du privilège politique 
comme à ceux qu'elle a investis, les intéresse également à l'acte 
électoral et à ses résultats, une telle déclaration honore toujours 
son auteur, parce qu'elle témoigne de sa loyauté, de sa fran-
chise , de son intelligence des fictions représentatives dont.il 
réclame le bénéfice. Vos amis, Monsieur, je parle de vos com-
plices dans I œuvre d'intimidation el de terreur entreprise par 
la faction doctrinaire, et à laquelle vous devez votre illustration 
el votre importance, peu dignes d'envie , vos amis, M. Jacques 
Leiebvre à Paris, M. Ch. Rémusat à Toulouse, et beaucoup 
d'autres qui ressentent tout autant de mépris que vous en pou-

vez ressentir pour les exigences de l'opinion, considèrent corn- pavt 
me un devoir essentiel, à chaque expiration de leur mandat, d'en nist 
solliciter le renouvellement par une franche exposition de ce die, 
qu'ils ont été et de ce qu'ils seront. nou: 

» Durant quelques jours, Monsieur, en vous voyant aller de à la 
porte en porte, de salon en salon, étaler votre phraséologie aur; 
étudiée et mendier à huis clos de complaisants suffrages, j'ai gisti 
pensé que vous, homme nouveau sur la scène politique , n'ayant clec 
que des services judiciaires el de sanglants réquisitoires à offrir les s 
à qui vous demanderait compte de vos droits à ta confiance des vait 
électeurs, vous jugiez au-dessous de vous, de votre haute po- vre 
silion, de vos précédents, de votre célébrité, de vous engager s'iir 
dans les voies frayées par vos maîtres et de courber comme eux épo 
la tête sous le despotisme des traditions constitutionnelles. pen 
Quelques-uns disaient à ce propos, et ces gens-là sont bien naïfs slru 
s'ils n'étaient fourbes, que c'était défiance de vous-même , ti- lusl 
midilé de jeune homme qui craint de n'avoir pas assez fait pour de 
mériter l'honneur qu'il recherche, el d'encourir le reproche d'une est 
ambition prémiturée. Vous riez, Monsieur, d'apprendre qu'on dor 
avait fail de vous une Sorte de pauvre honteux tout confit d'hu- la I 
milité et de modestie; mais votre amour-propre sera consolé 
sans doute, si j'ajoute que nous, vos adversaires politiques, 
n'avions pas admis cette menteuse et ridicule explication de vos , 
procédés de candidat, et que meilleure csl notre opinion de 
1 homme qui, le 5 avril 1834-, tenait le parquet à l'audience de I 
la police correctionnelle à Lyon, et qui plus tard remplit avec à ( 
tant d'éclat les fonctions d'accusateur public devant la justice Ph 

exceptionnelle et prévôlale de la rhimbre des pairs. L'immense au 
orgueil qui alors inspira vos résolutions draconiennes n'est pas de 
un vêtement que l'on puisse quitter et reprendre à sa guise : il 
y a une fatale logique au fond de toutes les mauvaises natures. me 

» Vous avez enfin rompu votre majestueux silence; vous n'a- lui 
vez pas voulu déserter les pratiques honnêtes sanctionnées par da 
l'exemple de vos plus illustres amis; et une circulaire a paru re 
que je n'ai pas à juger aujourd'hui et dont toutefois nous le 
vous devons remercier , car le charlatanisme empirique de la 
certaines professions de foi ne vaut ni plus ni moins qu'une M. 
étiquette d'orviétan. Il résulte de la vôtre que vous êtes bien et 
dûment l'un des candidats ministériels de l'arrondissement

 m 

électoral de Bayonne, la plus importante moitié de la candi-
 s

j, 
dature hvbride qui a brisé parmi nous le faisceau de l'unité

 a 

administrative; et c'est à discuter vos prétentions, déjà châtiées 
en 1834, que j'ai résolu d'employer le peu de jours qui nous sé-
parent du 4 novembre. 

» Que si vous désirez savoir pourquoi la Sentinelle, organe des 
doctrines et des intérêts qui vous repoussent, vous jette un nom „| 
propre, je vous répondrai que j'ai cru devoir, comme enfant |-

Q 
de la même cité que vous, me réserver l'honneilr de préserver, [ ; i 
s'il se peut, mon pays de. la tache que lui imprimerait votre j Ul 
élection. Le mol est dur, Monsieur: mais il restera, car je dois j 
être vrai avant de songer à être poli.

 m 
»Que si, derrière, le nom que je livre à votre haine ou à votre I „, 

pitié, rien ne vous apparaît qui soit de nature à alarmer ni de S, 
! force à ébranler voire consistance sociale, vous n'en serez que | 
' plus disposé à accueillir sans trop de colère le langage rude, 1

 al 
mais sincère et convaincu, d'un homme qui , n'ayant nul droit '

l( 
à exercer dans une société où vous avez une large et belle place, 
a celui du moins de rappeler aux uns leurs devoirs, aux autres j n 
leur indignité. j j

f 
: » Avant d'aborder les questions politiques et morales qui se < », 

rattachent à votre candidature, j'ai une question préjudicielle j 
à vous poser : elle est relative à votre aptitude légale, à votre I

 Cl 
s ''cens d'éligibilité, et c'est par elle que je terminerai celle pre- i a 
K mière lettre. Ce n'est pas que je révoque en doute la sincérité j 
e de l'acte public et officiel qui vous confère le droit d'être élu; ! 

ce n'est pas non plus , Monsieur, que je veuille m'armer con- p 
a tre vous de toute la rigueur des restrictions écrites dans la ! „ 
e loi, comme garantie de l'intérêt qui lie les électeurs et les j 
t éligibles à ce qu'elle appelle la chose publique, c'est-à-dire la i 
e chose des riches ou des hommes de loisir. En vous interpel- j S, 

t lànt sur les éléments qui constituent votre capacité légale , } 
mon but e = t tout autre; et à moins que l'atmosphère perni- !

 s 
cieuse dans laquelle vous vivez ici, les adulations de vos fa- j ^ 

o miliers, les extravagances do vos flatteurs (ne vous ont-ils pas j
 a 

e grandi jusqu'à M. Guizot 1 ) n'aient altéré el obscurci votre '
r 

s habituelle sagacité , il ne se peut pas que vous vous fassiez j 
e illusion sur les doutes graves et peu honorables dont la natu- | 
n re de votre cens est l'objet. Je vais vous les résumer, Mun-
it sieur, en protestant à l'avance contre les charitables et gros- ,

 t 
e siers commentaires qui oseraient m'attribuer \\ pensée de . 

vouloir vous rendre solidaire d'un passé qui ne vous appar- !
 ( 

a tient pas. Je ne suis, en effet, ni assez absurde ni assez lâche 
pour me prévaloir contre vous d'une situation que. le hasard de ! 
la naissance vous a faite. 

» Dans la position parliculière , spéciale, exceptionnelle qui j 

ls
 est la vôtre, monsieur, et que sans doute vous serez d'assez 

bonne foi pour reconnaître , vis-à-vis votre conscience du 
, moins , sans qu'il soit besoin que je vous l'explique et démon-

 ( 
tre , les bases de votre droit politique ne peuvent être légili-

jr mes , morales , à l'abri de toute controverse , qu'à la condition ^ 
'e d'être le fruit de vos œuvres. Voilà pourquoi il nous importe-

rait de savoir , à nous vos concitoyens, si votre cens et la for-
tune dont il est le signe sont voire propriété personnelle , 
absolue , complète , incontestable , ou bien le résultat d'un 

'~ transfert, d'une délégation, d'une cession, d'une avance d'hoi-
a rie , d'un acte quelconque vous constituant une propriété simu-

ui lce. Pardon, monsieur le procureur-général, mais je ne suis 
y- pas du métier , et je n'ai pas l'oreille de votre notaire. , 

» Peut-être jugerez-vous, monsieur, qu'il ne convient ni à 1 

votre dignité ni à voire caractère de répondre aux interpella-
tions d'un homme de rien tel que moi. Peut-être trouverez- i 

vous étrange autant qu'insolite que le plus infime des admi- ! 
nislrcs, perdu dans la foule des cinq millions de citoyens passifs 

les cotés à 5 fr., prenne souci de la légitimité el de l'immaculation 
'nt des droits en vertu desquels quelques-uns sont appelés ou peu-
;x- vent être appelés à exercer les fondions de législateur , si peu 
ne comprises ou si dégradées en nos temps de profonde altération 
it- morale. Mais notre société est ainsi faite qu'en dehors du cercle 
'é- légal dans lequel lous les pouvoirs politiques sont renfermés , | 
et la presse , malgré les précautions fiscales et pénales de vos 

mt amis , est une tribune ouverte encore à qui ne peut participer ; 
mr que par elle aux affaires du pays. 
jui » Monsieur le procureur-général , quelque cruel que soit à j 
la- votre cœur, et il l'est au mien , croyez-moi, le doute que j'é- j 
ui, mets sur la moralité de' voire droit ou plutôt de votre qualité ' 
lue officielle d'éligible , j'ai tâché du moins que , convenable et mo- j 
etc déré dans sa forme , il ne' pût pas blesser en vous des senti-
urs ments que je respecte et qui ne doivent pas intervenir dans nos 
»n- débals. 
t il » Votre silence confirmera-t-il ce qui n'est encore pour moi 
m- qu'une conjecture? J.-B. ROUY. » 

'•Jar La Sentinelle fait suivre cette lettre des réflexions sui-
îon 
ues vantes : 

jup Peut-être eussions-nous détourné nos regards de cette dis-
ou- cussion, si l'ancien procureur du roi de Lyon, porté sur le 1 

pavois par ses enthousïasie^^i^*^^^^^^^^^^ 
nistration comme le m'ins
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pensée d intimidation et de terreur dont il â éié u "lenl »b 
slrumenl? Comment un homme dont la force a'imt «2 
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COLONIE D'AFRIQUE. 

On lit dans le Toulonnais : 

Il n'est pas arrivé de nouvelles de Constantine nmii ■ 
a celles que nous avons publiées dans le dernier n, • ar(< 
Phare a dù arriver à Boue le 2(5; les dépèches nu' l 0- ° 
auront elé remises au général Vallée le 29 et le bâté appurljit 
de la réponse ne peut guère arriver que le 3. Porl*ur 

Le silence qu'a gardé le général Vallée sur le nomk 

morts et des blessés et sur les noms des officiers „, " ir* 
lues, prolonge les inquiétudes des personnes qui oui V,

 élé 

dans la division expéditionnaire; on n'ose pas trou I <P'lren,s 

renseignements fournis par les correspondances parlicul' Ul 

le gouvernement ne saurait mettre trop d'empresseme i a'tl 

la publication du rapport général qui a dù lui être cxi.é.t ■ *' 
M. Vallée, sinon par la Chimère, du moins par (e Cerblie

 PJt 

— L'abondance des matières nous a forcés de renvove'r ' 
numéro la publication d'un document important le ioûri ? 
siège de Constantine, rédigé par un officier d'artillerie do,, I 
a bien voulu nous donner communication. ' umo* 1 

JOURNAL DES OPERATIONS DU SIÈGE 

JUSQU'A LA PRISE 0E CONSTANTINE. 

Dans la nuit du 5 au 6 octobre, il tombe quelques gouttes ri 
pluie qui nous font un peu sortir de notre apalhic et qui aam 

j l'ont sentir la nécessité de ne pas gaspiller, comme oii le fait 
I jusqu'à présent, le peu de jours qui nous sont donnés cl nu» 
I nous pouvons espérer encore. 4 

Le 9 octobre, dès 6 heures du malin, nous nous mettons en 
| marche, et malgré les tirailleries des Arabes sur notre flanc 

gauche, nous arrivons à huit heures du matin près du marabout 
de Sidi-Mahrouck, au sommet du mont Arach. 

j Les 3e el 4e brigades , ainsi que tout' le parc et les équipages 
arrivent successivement el sans encontre, de sorte que vers midi 
toute l'armée est campée sur le versant de la montagne qui do-

! mine Constantine. Pendant que ce mouvement s'opère, les gé-
| néraux d'artillerie et du génie reconnaissent la place qui f.iit 
i l'eu de toute son artillerie qui parait quelque peu augmentée de-

| ; (mis l'année dernière. Il y a entre autres des mortiers qui jettent 
| avec beaucoup de justesse leurs bombes sur les positions oc-

j cupées l'an passé par nos troupes et où l'on suppose de la ville 
: \ que nous sommes encore venus nous placer. Comme il n'en 
; ■ est rien, toute cette canonnade ne nous fait aucun mal. 

A 3 heures je reçois l'ordre de me joindre à M. le génér.il 
I Fleury qui va passer le Rummel avec les deux dernières bri-

1 gades chargées de prendre position et d'occuper Condiat-Aty. 
5 | Je suis chargé d'aller reconnaître l'emplacement des batteries 
1 j qui devront être établies de ce côté. Au moment de partir, la 

• pluie commence avec force; cependant nous descendons dans 
' le ravin où coulent le Rou-Mouzzouk et le Rummel, et traver-

sons ce dernier au-dessous du confluent. La place nous décou-
j vre el fait feu sur nous de toutes les pièces qui peuvent nous 

5 I atteindre: Le capitaine Rabier, aile-de-camp du général Fleu-
e i ry, est tué devant moi par un boulet : il roule entre les pieds de 
z < mon cheval qui se cabre et m'oblige de mettre pied à terre, 

pour éviter de rouler dans le torrent avec le malheureux Ra-
I bier. Arrivé sur Condiat-Aty , que nous occupons sans ré» 15-

! tance, nous faisons notre reconnaissance, le général Fleury et 
e i moi, et revenons le soir à Mansoura. J'y trouve un ordre qui 

i me nomme commandant de l'attaque de Condiat-Aty avec 3 
0 pièces de 24 et 2 obusiers de 6 pouces. Mon camarade a 1-
e , pièces à ses ordres sur le Mansoura , et je crains qu'il ne unisse 
. i l'affaire avant que j'aie pu commencer la mienne, certainement 
1 ! la plus difficile. 
, | 7 octobre. — Les Arabes tiraillent de tous les côtes ; cepen-
" danl je vais reconnaître la route que devront suivre les pi«« 

sous mes ordres ; je reçois une poussée des Arabes et je ^ 
" obligé de me sauver. Rejoint par un peloton de chasseur» a -

frique , j'achève ma reconnaissance et je reviens au camp p ^ 
me préparer à partir. Le soir je pars avec deux obusier 
pouces el quatre voitures de munitions. La pluie comme ^ 

' une de mes voitures tombe en cage , il faut la relever, je H.
 fi 

, un temps précieux , et mets 5 heures pour faire moins ^ 
j lieue ; j'arrive enfin et je recois d'un poste français Iroi . ^ 

j de fusil à bout portant. Je trace la batterie de brèche et | ^_ 
commencer le travail ; un orage épouvantable me lor ^ ^ 

. \ bandonner sur les 2 heures du malin. Je passe le re 
nuit exposé à un temps horrible , n'ayant au-dessus ae 

j le ciel qui se fond tout en eau.
 so

ura 

i- j 8 octobre. — Dès le point du jour , je retourne a Man ^ 
fs ! pour rendre compte à M. le général Vallée de ce qu J 

>n faire. . •,.i,ij
r
 en »r_ 

u
- ! A 9 heures, je reviens à Condiat pour faire c.au"

 bu
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 ' ricre de la batterie de brèche une batterie pour les o
 ceq

uifc 
„i siers amenés la veille. Pluie battante toute la journe , ^ r 
le n'empêche pas la construction de la batterie susout-

 bifnSu:
L 

s i je reviens à Maasoura ; nuit afficusc que je passe as=
 $ 

os i une voiture. Les batteries de droite sont amenées, -
s ol)!

r 

er
 batterie royale, où l'on n'a pu amener les pièces ,

 d
 i 

1 versé dans un ravin en s'y rendant. Il \«d«
 le

 nence
ji 

à | demain pour les relever , ce qui n'empeche pas de oui 

ité | * 9 octobre.- De très-grand matin, je suis de r
 a

sur
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,o- diat-Atv. Le feu commence par les battenes ae u
 ite
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ti. ' Mansoura; nos deux obusiers de 67 y pre"
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10S
 sur eux presque tout le feu de P'jf
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on
 de leurs e#J 

sommes les plus rapproches et ̂ s

 bpaux cnup5
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10i
 brasures les plus nombreuses ; nous l-«°

ns

 moins con
tino^ 

démontons 4 pièces des assièges. M P'^' .
 Le soir

 et perJ 
• le soleil se montre quelquefois °»

ns
 la véritable b£ 

11_ dant la nuit nous reprenons la confrucl , "
 à cause

 de mauta* 
terie de brèche interrompue *JP"»-ffJ

 nlètres
 de la place. J 

is- temps. Cette batterie fst a environ 4oo met ^
 prcsque le

r^ 

le 1
 10 octobre. — Des le matin, noire 



continuons sous le feu de la place , les assié- fui 

>.>'°
u5

nl)aI
it la nuit remplace les pièces que nous leur foi 

f,vanf Liées ta veille. té< 
de

"i! i-assc de fatigue; cependant il faut courir tout le de 

|V»'S ,
e
 boue épaisse pour reconnaître l'emplacement de qu 

U
i>v>

 halteries que le général Vallée veut faire établir en rc 

B*
11
 nus sur les hauteurs de Condiat; car, ayant reconnu rai 

Eff^jL feux de Mansoura, il veut y faire venir toute 

Kul
il

? i
a
 nuit se passe à la construction de ces batteries ré; 

5"fr'e' mandant Maléchard vient armer dès trois heures du Oi 

>l'
con

\> obusiers de 8 pouces. J'arme également la balte- sai 

i»^C|"
e
 je trois pièces de 24 et d'une de 1(5; j'arme aussi ob 

une petite batterie que nous avons construite pen-

à?^ ;i sur la gauche de la batterie de brèche , avec 2 sa 

4* a» 6 pouces. 18 
i
re
 ~- Nous sommes prêts et notre batterie commence co 

sept heures du malin; ses effets sont bientôt visi- di 

t** nièces des assiégés qu'on bat en plein sont démon- ne 

5r S
 Lsicrs qui sont à notre gauche font des coups d'ein- ne 

^^"înerbes. Le mur b tlu se lézarde, il s'ébranle, et à da 

r es après - midi il s'écroule: la brèche est ouverte, vi 

r °i le soir MM les olïiciers - généraux de toute arme 

afflue les effets de l'artillerie, bien que supérieurs à se 

r"' attendait d'elle à cette distance, ne sont pas suffisants L< 
l'

a
°

n
 rdes

 murs
 plus forts qu'on ne le pensait, cl déci- d< 

r '"''I faut en rapprocher la batterie de brèche. lu 
bl".1

 reco
nnaltre le nouvel emplacement à environ 120 fo 

Ik ta ï.
 arr

ive avec les canonniers de la 4e batterie du 14e 

P*5'! Nos travaux sont poursuivis avec une telle vivacité, d' 

r "/concours amical du général Fleury qui met à ma dis- , di 

r 'n toul ce qui peul m'élre nécessaire du personnel et du n: 

rallie son arme, que dès trois heures du malin la batterie 

.[mile et la plate-forme bien avancée. La lune se couvre ir 

nuages. Je profite de celte obscurité pour emmener M 

E aire pièces qui armaient notre première batterie de brè- ei 

''lté opération a lieu par une pluie battante et au milieu B 

' erèle de balles qui ne blessent cependant que trois hom- b 

''dont un officier d'artillerie. e 
' 12 octobre, dès dix heures du matin, notre nouvelle bat- t: 

' ié brèche est armée; mais laite à la hâte, elle n'a pas le 

fil convenable, surtout dans le haut: aussi nous avons un q 

«nier tué d'une balle dans la tête; des sapeurs, des fan- p 

inssont tués ou blessés également. Le capitaine Caffort a r 

rue percée d'une balle, Moukepi en est déchiré, et o 

i nous démasquons nos embrasures. Notre feu commence 

Inilau silence celui des assiégés. 2 

Imies leurs défenses sont bientôt en ruine ; cependant nous c 

sencore un canonnier tué par un boulet dans la tète et deux 1 

. grièvement blessés. Le général Damrémont est tué par . j 

up de boulet dans la poitrine en venant visiter notre pre- i 

aèrebaltcrie de brèche où l'on a fait descendre les deux obu- t 

.Je 8 pouces et la pièce de siège qui était hier sur la hau- ^ 

«en arrière de nous. 
Le général Pcrrcgaux , chef de l'état-major, ami intime de < 

.Dimréinont , est blessé à côté de lui par une balle qui se I 

dans le crâne au haut du nez. On espère que celte bles-

: ne sera pas mortelle. \ 

te soir la brèche est praticable et l'assaut est résolu pour le i 

demain malin ; pour empêcher que les assiégés ne travail-

. i pendant la nuit à nous créer des obstacles, nous conti- ; 

: noire feu qui, favorisé par un clair de lune magnifique, ; 

. «le el à chaque coup la rend de plus en plus belle. — Sur 

! lirais heures du matin un capitaine du génie et un capitaine 

i | uaves, suivis de cinq soldats, vont en faire la reconnais-

: m ,is à peine sont-ils sorti; de la tranchée, qu'une grêle 
1 .îles vient pleuvoir sur eux el les force à rentrer au plus 

- .'.Cependant ils ont pu s'approcher jusqu'à dix à douze pas 

. iibrèche qu'ils ont reconnue très-praticable. 

; lîoctoore. — A cinq heures du matin, les colonnes d'atla-

i tiennent se former à l'abri de la tranchée. Le prince arrive 

> *Wgénéral Vallée qui a pris le commandement de l'année 

- wlamort de M. le général Damrémont , avec le général 

■ «J,du génie, el lout l'état-major. — On trouve la brèche 
5 « belle que possible; cependant, pour la nettoyer entière-

" 'I, on m'ordonne de redoubler l'activité de mou feu. Nos 
; fise succèdent sans intervalles. Tous les cœurs ballent 

> «patience; les canonniers partagent celle de leurs officiers , 

«doublent d activité et d'audace. Le commandant Dumas, 

'de-camp du prince, est blessé d'une balle à la cuisse, 

"•i à sept heures moins un quart, notre première co-

ït d'attaque débouche de la tranchée et s'élance au pas de 

* jusqu'au sommet de la brèche, où bientôt nous voyons 
ltr|e drapeau tricolore. L'artillerie se tait et regrelte de 

[ 9)11 rôle fini. Les assiégés, sans doute terrifies, ont aban-

« leurs créneaux , car noire colonne d'attaque n'a pas reçu 

Wieme partie des coups de fusil qui avaient accueilli les 

"Wpilaines et les soldats de la reconnaissance de la brèche. 

;
 , Pfemière colonne descend dans la ville et est remplacée sur 

.
 |

,
ectle

 par la seconde. Bientôt une explosion se fait enten-

jDne mine vient de sauter. Mais rien n'arrête nos braves 

! ."^ceux qui ont survécu se précipitent en avant. La troi-

colonne d'attaque part au pas de course pour soutenir les 

Premières. Toutes les trois se précipitent dans la ville 

: ^'Imée au pillage el à la désolation, suites ordinaires d'un 

;
 godant, vers les dix heures , on parvient à rétablir l'ordre, 

\laprès le prince et tous les généraux vont s'établir 
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 décombres et de cadavres; mais ce qu'il y a de plus 
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 Page brillante de nos fastes militaires, c'est de 
i ^ nii|lheureux qui ont été brûlés par l'explosion d'une 
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'és par le génie pour renverser les obstacles qu'on 
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 connaître sans doute nos pertes qui ne 
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lever à moins de six à sept cents hommes tués ou 

ePuis le commencement de l'exéculion. 

?r(c de 1830 publie enfin les documents de Constantine 

• fie som
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"dus depuis deux jours. Malheureusement 
f
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 complets, ainsi que le général Vallée 
1 in U1~même à la fin d'une de ses dépèches. 
1 de JV I 

le lieutenant-général comte Vallée à M. le président 

du conseil. 

•I ». Constantine , le 20 octobre 1S37. 

''ïSn °
nSlCur le comte
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ellre
 que j'ai eu l'honneur de vous écrire le 16 de 

I^ts /
;a
'
me a

 continué à régner dans Constantine. Les 

r-ï^'lo' t
 attus

 l
)ar

 '
eur

 défaite, se sont soumis sans diffi-

^Domh '
6S lnesures

 que j'ai cru devoir prescrire, el un 
ore de ceux qui avaient cherché leur salut dans la 

fuite ont fait demander la permission de rentrer dans leurs le n 

foyers. J'ai fait ouvrir les portes à tous ceux qui se sont présen- de 1 

tés ; mais j'ai défendu de les laisser pénétrer dans la place avec (S 

des armes, el j'ai étendu la même disposition aux indigènes ce j< 

qui sortent de la ville. Déjà plusieurs hommes influents sont à 5Î 

revenus dans leurs maisons et contribuent par leur présence à porl 

rassurer le peuple. dive 

Mes prévisions pour l'approvisionnement des marchés se sont obu 

réalisées. Déjà les Arabes nous apportent des denrées à Bab-el- i
ell 

Oued, et l'armée peut acheter journellement ce qui est néces-

saire à sa subsistance. Un résultat plus important encore a été 

obtenu à la suite de quelques négociations. 

Plusieurs cheiks se sont engagés à fournir les bestiaux néces- j 
saires pour les distributions de viande. L'un d'eux a déjà livré

 nl
g, 

180 bœufs et il promet d'en amener encore. J'ai cru devoir ré-
 nal! 

compenser son dévouaient en lui donnant un bournous, et j'en
 so

i< 

distribuerai par la suite aux chefs des tribus qui se rallieront à
 e

t
 ( 

nous. Vous savez, monsieur le comte, que le bournous rouge ou
 ou

i 

noir est le témoignage de satisfaction que les che.'s donnent i
ro

j 

dans ce pays à leurs adhérents, et je suis informé qu'Achmet
 V0ll 

vient d'en distribuer à tous les cheiks qui ont suivi sa fortune. j 

J'ai décidé que le paiement des fournitures faites à l'armée 

serait jusqu'à nouvel ordre effectué par la ville de Constantine. 

Les autorités municipales sont chargées de l'aire la répartition ! 

de ces dépenses entre les habitants, et les demandes de fourni-

tures ne sont accueillies qu'autant qu'elles sont faites dans la ric} 

forme régulière par l'intendant de l'armée. m* 

L'artillerie continue à rechercher les armes et autres objets 1u 

d'armement qui sont dans la ville. Des états du matériel trouvé 

dans la place seront dressés et envoyés prochainement à M. le ~~ 

minislre de la guerre. 1 -(. 

Dans la crainte de voir le mauvais temps rendre les chemins P1' 

impraticables, je viens de prescrire à l'artillerie de diriger sur 

Merdjez-Ammar les bouches à feu de siège que nous avons 

employées conlrc la place. Ce mouvement sera continué sur ca 

Bone si l'état de la route entre cette ville et Merdjez-Ammar Pr 

le permet. J'espère que cette opération difficile pourra être n< 

exécutée avant que la pluie ait rendu le passage dans les mon-

tagnes aussi périlleux qu'il l'est ordinairement en hiver (1). 

Je mets une grande importance à ramener à Bone le matériel 77 
que le roi m'a confié. L'expédition de Constantine ne sera com- ht 

plètemenl terminée que lorsque l'équipage de siège sera en sù-
 <3a 

relé et que la France n'aura plus à redouter la perle que lui 

occasionnerait la nécessité de l'abandonner ou de le détruire. ca 

J'ai prescrit la formation d'un corps d'occupation , fort de P.' 

2,500 hommes de toutes armes. Je laisserai dans Constantine 

cette garnison, qui me parait plus que suffisante pour maintenir
 bl 

la ville et asseoir notre influence sur les tribus voisines. J'ai 

prescrit à l'intendant de l'armée do former pour cette garnison P 

un approvisionnement complet pour six mois. Il s'occupe avec Sl 

hâte de réunir les denrées nécessaires , et je ne quitterai la 

ville que lorsque cette opération sera entièrement terminée. 

La chute de Constantine a eu un grand retentissement dans j~ 

cette partie de l'Afrique. Les rapports qui m arrivent de tous " 

les côtés me font connaître que jusqu'au dernier moment les 

Arabes avaient regardé comme impossible la prise de la place. 01 

Une profonde stupeur a suivi l'événement, cl les tribus en ont 

: conçu une haute idée de la puissance de la France. d 

Vous savez, Monsieur le comte, l'influence que Constantine 

a toujours exercée dans le pays. Placée à 40 lieues de la mer, d 

, au milieu d'un pays très-peuplé , cette ville était à la l'ois le 

marché et la place d'armes de la province, et-quoiqu'elle se " 

: trouve aujourd'hui au pouvoir des chrétiens, les Arabes no n 

peuvent se résoudre à rompre leurs rapports avec elle. Leurs 

) regards ne peuvent d'ailleurs se tourner vers aucune autre ville d 

s pour lui faire jouer le rôle de Constantine. 

3 Les tribus qui vivent autour de Constantine sont moins belli- 11 

queuses et plus agricoles que celles des autres parties de la ré- P 

gence. Le pays fournit des grains abondamment, et c'est à Cons-

3 tantine que se trouve le marché où les Arabes viennent les 

e vendre depuis un temps immémorial. r 

1 Notre position me parait donc favorable sous tous les rap-

e ports. La garnison que je vais laisser à Constantine permettra 

- au gouvernement du roi d'adopter à l'égard de cette province ' 

s le parti qui lui paraîtra le plus convenable, et s il juge a propos 

t de la retirer au printemps, elle n'éprouvera par le beau temps ( 

, aucune difficulté à se rendre à Bone. 
, Agréez, etc. Signé le lieutenant-général commandant en • 

chef l'expédition de Constantine, 

Comte VALLÉE. < 

e Lettre de M. le lieulenanl-gènèral Vallée à M. le ministre de la 
lS guerre. 

e Constantine, 20 octobre 1837, 

- Monsieur le ministre, 

u J'ai l'honneur de vous rendre compte que je fais partir au-
;s jourd'hui pour Bone les bouches à feu de gros calibre de l'é-
s- quipage de siège (4 pièces de 24,4 pièces de 16, 2 obusiers de 

ir 8 pouces et 3 mortiers do,8 pouces). Un convoi de mala les mar-

i- chera avec celte colonne. 

îs L'approche de la mauvaise saison et l'incertitude du temps de-

i- puis quelques jours m'ont déterminé à adopter celte mesure qui 

ss facilitera l'exécution de celle que nous devons prendre avec les 

1* autorités locales pour la nourriture et l'entretien de l'armée, 

m L'état des choses est déjà satisfaisant sous ce rapport , et de nom-

breux troupeaux de bœufs sont journellement amenés par les 

e, Arabes. 

ir , Je me propose de porter à deux mille cinq cents hommes de 

nt toutes armes la garnison de la place el de l'approvisionner pour 

us six mois en vivres et en munitions. J'aurai l'honneur de vous en 

âe adresser incessamment l'état de composition, 

ne L'état de santé de M. le général Perregaux, chef de l'état-ma-

à jor-général , plus encore que sa blessure, qui a cependant de la 

on gravité , me prive momentanément de son secours et retarde la 

;e, rédaction du rapport général que je dois vous adresser sur les 

Le opérations du siège, ainsi que l'élat des propositions de récom-

nt penses que je vous prie de mettre sous les yeux du roi, en les 

appuyant de toute votre bienveillance. J'espère toutefois pouvoir j 

ne vous adresser incessamment cet état annexé au rapport général, 

ou Le désarmement continue ; c'est une opération longue el diffi-

cile ;dle approche de son terme et contribue beaucoup à la tran-

"quillité de la ville. J'ai l'honneur de vous adresser l'état ap-

proximatif des principaux objets d'artillerie trouvés dans la place 
ne jusqu'à ce jour. La consommation en munitions a été extrème-
în' ment considérable de la part de l'ennemi. 
lee La défense soutenue par les habitants joints à la garnison a 

entraîné la dissémination des armes et munitions, et en rend la 

en
l réunion fort difficile. 

Je me mets en mesure pour que l'armée soit au camp de Merd-

jez-Ammar vers la fin du mois. 

V Agréez, etc. Le lieutenant-général commandant en chef 

l'expédition de Constantine, 

de Comte VALLÉE. 

Les P. S. Depuis notre entrée dans Constantine, j'ai chargé M. 
ffi- . . 

un (I) Le 26 octobre, l'équipage de siège et le convoi annoncés par le ge-
la néral Vallée entraient à Bone. 

le maréchal-de-camp marquis de Caraman du commandement 

de l'artillerie de l'armée. 

(Suit le détail des principaux objets d'artillerie trouvés jusqu'à 

ce jour dans la place de Constantine, et dont le montant s'élève 

à 59 bouches à feu , 55 affûts, 3,500 projectiles, 1,400 armes 

portatives, 6,500 kilogr. de poudre et 20,000 cartouches; objets 

divers , tels qu'affûts , forges de campagne , roues , boulets, 

obus , 393). 

Lettre de M. le général Perregaux , chef d'ètat-major-gènéral, à 

M. le ministre de la guerre. 

Constantine, le 21 octobre 1837. 

Monsieur le ministre, 

J'ai l'honneur de vous adresser l'état exact des perles de l'ar-

mée , depuis son départ de Merdjez-Ammar. Cet état est nomi-

natif pour les officiers , numérique pour les sous-officiers et 

soldats. U devait être joint au rapport général des opérations 

et du siège ; mais la nécessité de compléter quelques documents 

obligeant de retarder encore l'envoi de ce rapport de deux ou 

trois jours, d'après l'ordre de M. le commandant en chef, je 

vous adresse l'état ci-joint. 

Je suis , etc. Le chef d'èlat-major-gènéral, 

Général PERREGAUX. 

CORPS EXPÉDITIONNAIRE DE CONSTANTINE. 

Voici l'état indiquant nominativement les officiers et numé-

riquement les sous-officiers et soldats tués, blessés ou morts de 

maladie depuis le 1er octobre, jour du départ de l'armée^ jus-
qu'au 19 octobre : 

Elal-major-gênéral. De Damrémont, gouverneur-général, tué. 

— De Perregaux, maréchal-de-camp, blessé. — Dumas , chef 

d'escadron, aide-de-camp du'roi, blessé. D'Augicourt, ca-

pitaine d état-major, blessé. — De Villeneuve,,capitaine d'état-

major, blessé. — De Mac-Mahon, capitaine d'état-major, blessé. 

— Kegnard, capitaine d'état-major, blesse. — De Bichepanse , 

capitaine d état-major au 5e hussards, blessé. — Muller, inter-

prèle de Ire classe, blessé. — De Lamoricière , lieutenanl-colo* 
nel, blessé. 

Zouaves. Sanzai, capitaine , tué. —Demoyen, capitaine , tué. 

— Bepond , capitaine, blessé.— Tixador , capitaine, blessé. 

— De Garderens, capitaine, blessé.— Samary, lieutenant, 

blesse.— Thuilier, lieutenant, blessé. ^-Sous-officiers et sol-

dats : tués 16 , blessés 117, mort de maladie 1. Total 134. 

2e l'-ger. De Sérigny , chef de bajaillon, tué* — Fontanilhes > 

i capitaine, blessé. — Du Portail , capitaine, mort. — Leflo, ca-

pitaine, bles é.— Letellier, lieutenant, blessé. — Blanvillain, 

lieutenant, blessé. — Sous-officiers et soldais: tués 8, blessés 

61, morts de maladie 2. Total 71. 

17e léger. Maréchal , chef de bataillon , mort. —Bouaud, ca-

pitaine, blessé. — Sassy, sous-lieutenant, t :é. — Sous-officiers cl 

soldats: tuésO, blessés 28, morts de maladie 4. Total 41. 

Turcs à pied. Mort de maladie, 1. 

Comp. franche, 2e bat. d'Afrique. Guignard, capitaine, blessé. 

;
 — Massiai, capitaine', blessé. — Sous-otficiers etsoldals: tués 19, 
. blessés 53. Total 72. 

j Bataillon de tirailleurs. L'Huillier, lieutenant, blessé.—Sous-

officiers et soldats : tués 2, blessé 1, morts de maladie 3. Total 6. 

t lie de ligne. Dangel, capitaine, mort.—Sous-officiers et sol-

dats : blessés 3, morts de maladie 2. Total 5. 

23» de ligne. Sous-officiers et soldats : lué 1, blessés 8 , morts 
, de maladie 7. Total 16. 

. 3e bat. d'Afrique. Caboreau , capitaine , tué. — Adam, sous-

3
 lieutenant, blessé. — Sous-officiers et soldats : tués 7, blessés 41, 

3
 morts de maladie 5. Total 53. 

s
 26e de ligne. Bcraud , capitaine , tué. — Sous-officiers et sol-

Q dais : blesses 4, morts de maladie 4. Total 8. 

Légion étrangère. Marland , capitaine, tué. —Delacolle, sous-

lieutenant, tué. — Meyrand , capitaine , blessé. — Raindre , ca-

pitaine (amputé),blessé. — Boissy , sous-lieutenant, blessé.— 

;_ Sous-officiers et soldats : tués 5, blessés 47. Total 52. 

s
 47e de ligne. Combes, colonel, mort par suite de deux blessu-

res. —Madiec, capitaine, lué. — De Caurobert, capitaine, blessé. 

—Gallini, lieutenant, blessé. — Carpette, sous-lieutenant, mort, 

a — Sous-officiers et soldais: tués 8, blessés 40, morts de mala-
e die 6. Total 54. 

is 1er chasseurs. Sous-officiers et soldats : tué 1, blessés 2, mort 

iS de maladie 1. Total 4. — Chevaux tués devant l'ennemi 9. 

3e chasseurs. Errochot, lieutenant, blessé. —Vivansang, lieu-

n tenant, blessé. — Sous-officiers et soldats : morts de maladie 3. 

Spahis réguliers. Cadepont, lieutenant, mort.— Sous-officiers 

cl soldats : blessés 3. 

la ^°.e r''9imcnt d'artillerie. Tatin , lieutenant, blesse.— Sous-

officiers et soldats : tués 5, blessés 7, mort de maladie 1. Total 

13. — Chevaux lues par l'ennemi 2, chevaux morts dans les 
camps 102. Total 104. 

j_ 14e idem. De Beaumont , lieutenant, blessé. 

i_ Génie. Vieux, chef de bataillon, blessé. — Leblanc , capi-

j
e
 taine , blessé. — Babier , capitaine , tué. — Carotte , capitaine , 

r
_ blessé.—Potier, capitaine , tué. — Obackett, capitaine , tué. 

— Kenoux, lieutenant, blessé. — Borel-Vivier, lieutenant, 

e
_ blessé. — Sous-officiers et soldats : tués 5, blessés 53 , mort de 

u
; maladie 1. Total 59. 

es
 Train des équipages. Mort de maladie 1. — Chevaux tués par 

,
e
 l'ennemi 6, chevaux morts dans les camps 90. Total 96. 

n
 '_ Ouvriers d'administration. Mort de maladie 1. 

es RÉCAPITULATION. 

Officiers tués 14, blessés 38, morts de maladie 5. Total 57. — 

de Sous-officiers et soldais : tués 86, blessés 468, morts de maladie 

ur 43. Total 597. Total général : morts devant l'ennemi 100, bles-

en sés 506, morts de maladie 48. Total général des morts et des 

blessés 654. Total général des chevaux morts devant l'ennemi ou 
la- dans les camps 237. 

la Constantine, 19 octobre 1S37. 

la Le chef d'èlat-major-général, 

les Général PERREGAUX. 
m _ 

L'institution préparatoire dirigée par M. Loriol, rue Neuve-

Sainte-Geneviève, nos 9 et 11, à Paris, a fait admettre cette an-

née quatre élèves (sur sept présentés) à l'Ecole polytechnique , 

cinq (sur six présentés) à l'Ecole militaire de Saint-Cyr, et (row 

(les candidats étaient les seuls présentés) à l'Ecole de marine. 

Cet établissement, qui prépare spécialement les jeunes gens qui 

se destinent à la marine , est placé sous le patronage de S. 

A. R. le prince de Joinville. Le prix de la pension, qui est net 

de tous accessoires, est proportionné à l'âge des élèves. 

Extérieur. 

ANGLETERRE. — Nous avons annoncé la réapparition tlu 

choléra à Londres. Cependant il ne se manifeste pas encore avec 

une grande intensité ; car il y a plus de trois semaines que plu-

sieurs cas ont été signalés à l'administration. 

En dernier lieu, c'est dans la paroisse de Limehouse, qui fait 

partie de l'union de Slepney , que le choléra paraît avoir fait 

quelques victimes. Le bruit courait aussi à Londres que plu-



sieurs décès cholériques avaient été remarqués à bord du Dread-
noughl, vaisseau démâté qui sert d'hôpital aux marins invalides 
de Greenwich. 

On lit à ce sujet dans {'Observer : 
« Il paraît que le choléra s'est de nouveau montré dans la 

partie orientale de la métropole : déjà trois personnes y ont 
succombé. Voici le rapport transmis à la direction de l'union 
de Stepney: 

» Le 25 au soir,quatre personnes, deux hommes et deux en-
fants, jouissant de la meilleure santé , ont subitement ressenti 
les symptômes du choléra, et trois d'entr'eux ont succombé le 
lendemain à minuit. Les deux hommes étaient des ouvriers tra-
vaillant dans les chantiers et demeurant avec leurs familles dans 
la paroisse de Limehouse , localité voisine de White-Strents , où 
le choléra parut d'abord en 1833.Parsuite de l'agitation que cette 
nouvelle avait produite dans le voisinage, M. Heelis, chirurgien 
du. district, a engagé le président à adresser à tous les médecins 
de l'union la circulaire suivante : 

« Union de Stepney, Limehouse , 27 octobre 1837 

» Plusieurs cas de prétendu choléra s'étant présentés à Lime-
house, je suis chargé d'inviter les médecins à se transporter à 
trois heures précises dans les ateliers de Limehouse, afin de 
pr océder à l'examen des cadavres, et de rédiger un rapport. » 

» Déjà un homme et une jeune fille de dix ans avaient été 
inhumés. Le corps de la jeune fille a été inhumé, et il a été 
procédé à l'autopsie ainsi qu'à l'examen du cadavre de l'autre 
homme, non encore exhumé, et du corps de l'autre enfant. 
Les médecins ont acquis la conviction que c'étaient quatre vé-
ritables cas de choléra asiatique. M. Heelis, dans la soirée , a 

fait un rapport détaillé dans une réunion qui a eu lieu a Rat-
cliffe. On a demandé ensuite aux médecins présents d indiquer 
les moyens à prendre pour prévenir les progrès de la maladie 

et secourir les malades. 
» L'un d'eux a insisté sur la nécessite d ouvrir un hôpital 

général dans lequel la plus grande propreté devrait être obser-
vée, unique moyen d'empêcher le fléau de se développer. Il 
faut désigner des bâtiments spécialement consacres a recevoir 
les malades. Après quelques discussions il a été décidé à l'una-
nimité que l'on s'adresserait à lord John Russell , secrétaire 
d'état de l'inlérieur , pour l'informer que le choiera se montrait 
dans le district de Limehouse, et lui demander son avis sur les 
mesures à prendre pour les soins à donner aux cholériques , et 
pour l'assainissement des rues insalubres et des maisons de ce 

district. 
» Voici le texte même de l'opinion formulée par les méde-

cins de l'union de Stepney, après examen et autopsie des ca-
davres à Limehouse. 

» Nous, médecins de l'union de Stepney , conformément aux 
ordres du président, nous sommes transportés dans l'atelier de 
Limehouse pour examiner les cas de choléra que l'on pensait 
s'être déclarés dans Ropemakersfield , et nous déclarons, après 
l'examen le plus minutieux, être d'avis que les cas dont il s'agit 
appartiennent au choléra malfaisant (malignant choiera). Il sera 
satisfaisant pour le président et pour le bureau d'apprendre 
que depuis hier il ne s'est déclaré aucun cas nouveau. 

» 26 octobre 1837. 

» Signé HEELIS, JOHNSTON, FCLLUON, DR.VKË, 

BlRTHWHTSTLE , STORY , BATSON. 

Lundi 6 novembre 1857. _ lo r'" , 1I<E-

LECSE. — On commencera à si. heures'. ~ * U ̂  
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six heures. - ' — On commencerai 

BOURSE DE PARIS DU 3 NOVEMBRE ^ 
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AMEDEE ROUSSILLAC. 

LYON.—IMPRIMERIE DE BOUKSY FILS, RUE POLLAILLËRr7~r 
' ' " 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

(3464) Le mardi quatorze novembre mil huit cent trenle-

*ept, en l'audience des criées du tribunal civil de Trévoux, 

il sera procédé à l'adjudication définitive : 

1» D'une maison bourgeoise, en bon état, située à Cha-

lamont; 

2° Du domaine du Pot, sis à Villette, près la rivière 

d'Ain , composé 1<> d'une maison bourgeoise, à mi-côteau, 

dans la plus belle exposition, au centre de la propriété ; 

2° d'un bâtiment d'exploitation et d'une grande étendue de 

fonds d'un seul tènement. Les voitures publiques de Bourg 

et de Genève, dans leur trajet journalier , côtoient le do-

maine qui appartient aux enfants mineurs Manny. 

S'adresser â Lyon à M. Bertholon, bijoutier , place de 

l'Herberie,n<> 3 , a':3<ne,
 e

t à M. Rousset, avoué à Trévoux. 

(3477) Le mardi sept novembre courant, à dix heures du 

matin, il sera procédé à la vente aux enchères et au comp-

tant, sur la place du Grand-Collège, de divers objets mo-

biliers, consistant en trois commodes, lits, rideaux, tables, 

tables de nuit, chaises, poêle, ustensiles de cuisine, chan-

deliers, glace, charbon de terre, bureau, et autres objets 

non détaillés. 

ANNONCES DIVERSES. 

(3404) A VENDRE pour cause de départ. — Fonds de café 

agencé à neuf, grande rue de la Guillotiére, n° 66. 

S'y adresser. On donnera des facilités pour le paiement. 

(3478) A VENDRE pour cause de départ.—Un joli cheval 
de Mecklenboorg. 

S'adresser à l'établissement vétérinaire, rue Bourbon, n» 

29, ou à M. Roud, rue de la Reine, n» 51. 

(3475) On demande un associé pour deux fabrications 

avantageuses qui sont déjà en activité. Il faudrait 1,000 f. 

pour l'une et 2,000 f. pour l'autre. La personne qui contrac-

terait cette association pourrait choisir. Elle aurait aussi la 

facilité de prendre part aux travaux moyennant partage 

des bénéfices ou appointement fixe. On donnerait une bonne 

garantie. 

S'adresser au bureau du journal. 

(3470) On offre un placement avantageux à un homme 

marié ou non, mais bien capable d'enseiguer la langue-

française , la latine et le calcul. 

S'adresser aux dames Adam et Jacquemeton, rue du 

Plâtre , n» 2, au 1er. 

(3476) PRIX FIXE. 

Une des premières maisons de commerce vient de faire 

lin dépôt d'uue grande quantité de marchandises pour être 
vendues en détail au prix de fabrique. 

On y trouvera indiennes, calicots, mérinos, napolitaines 

unies et imprimées, mousselines laine, satins laine , stoffs , 

tissus, draperie, rouennerie, et une grande quantité de mar-

chandises d'occasion qui seront sacrifiées au profit des ache-
teurs. 

Le magasin est situé hôtel Notre-Dame , chambre n« 1, 

au 1er , rue Sirène. 

(3471) CAFÉ INDIGÈNE DE SANTÉ. 

Depuis plus de dix ans, M. BU BLET, rue delà Barre, no 4, 

au 3me , attaché auparavant au service des hôpitaux de Lyon, 
prépare une substance avantageusement connue sous le nom de 
Café indigène de santé, autorisé par un brevet d'invention et 
approuvé par le conseil de salubrité et par de savants médecins 
qui en prescrivent journellement l'usage en remplacement du 
café ordinaire dont il a le goût et les qualités sans en avoir les 
inconvénients; il est calmant, adoucissant, fortifie l'estomac, 
facilite la digestion et procure le sommeil que le calé ordinaire ; 
écarte. 

Il est important de garantir le public contre des imitations 
que des gens envieux ont faites de ce café ; ce qui est d'autant : 
plus essentiel, que l'on pourrait devenir victime de ces imi-
tations , et parce que ces effets dangereux finiraient par porter 
préjudice à la composition véritable dans l'esprit des personnes 
qui, trompées par une même dénomination, n'auraient fait usage I 
que de la composition falsifiée. | 

M. BUBLET étant seul autorisé, par brevet d'invention et or-
donnance royale insérée au Bulletin des Lois , à vendre et à 
placer en dépôt le Café indigène de santé donV il est l'inventeur, , 
tout individu qui , sans êlre dépositaire autorisé par lui , ven- | 
rirait une imitation quelconque de ce" café , se mettrait dans le j 

cas d'être poursuivi devant les tribunaux. J 

Ml Mfi w« 
Maux dégorge, enrouements, oppressions, épuisements, palpitations, toutes les MALADIES DE POITRINE sont guérie! 

radicalement par l'usage plus ou moins prolongé du SIROP DE STOECHAS D'ARABIE : la haute réputation dont il i
0l

iit 

lo dispense de tout éloge.—Prix : 4 fr. et 2 fr. le flacon, à la PHARMACIE PER.ENIN, BUE PALAIS-GRILLET, NO 23 \ 

LYON. (3444) LYON 

PAR BREVET D'INVENTION. 

PATE DE REGNAULD AENÊ, 
AUTORISÉE PAR BREVET ET ORDONNANCE DU ROI, 

Pour la guérison des rhumes, catarrhes, toux, coqueluches, asthmes, enrouements, et des maladies de poitrine. [Voir 

l'instruction qui accompagne chaque boîte.) — Dépôts chez MM. les pharmaciens suivants : Boitel, rue Lafont, 24, alcyon, 

et Deschamps, rue St-l)ominique, 13, même ville; Ardouin, â Amplepuis; Briand, à St-Symphorien; Giroux , à Belle -

ville; Michel, à Tarare ; Voiturct, à Villefranche. (3419) 

Maladies Secrètes 
et de la Peau. 

SIROP VEGETAL DE SALSEPAREILLE, 

Préparé par COURTOIS, pharmacien à Lyon, ancien interne 

des hôpitaux civils et militaires, place des Pénitents-de-

la-Croix, à Saint-Clair, près de la Loterie. 

Ce sirop est approuvé des académies de médecine, comme le plus puis-

sant dépuratif de la masse du sang, favorisant promptement la sortie des 

virus dartreux et vénérien , indispensable après l'usage du mercure dont le 

détruit totalement les traces ; spécifique le plus actif, le plus certain et le 

plus prompt contre les àpretés et toutes les maladies qui ont leur siège 

dans le sang, telles que scrofules, scorbul, gaies, boutons, et toutes les 

maladies de la peau, engorgement des glandes et des articulations, rhu-

malisme, goutte, les Heurs blanches des femmes, et contre les écoulements 

récens ou invétérés, et il est prouvé par l'expérience qua deux bouteilles 

procureront une guérison radicale. Prix : 8 f. et 4 f. la bouteille. 

Le public est prié de ne point confondre ce précieux médicament avec 

tous les autre? remèdes de ce genre annoncés eu termes pompeux, et dont 

le vil prix pourrait séduire bien des gens dont tant de charlatans exploi'ent 

si effrontément la crédulité. Les nombreuses guérisons obtenues par l'usage 
de ce sirop eu font le plus bel éloge. 

On fait des envois. {Affranchir et joindre un mandai sur laposle.) 

A Dijon, chez Borsary, chirurgien-dentiste, rue Vauban, no 15. 

A Marseille, chez 'l'humain, pharmacien, Grande Rue de Rome. 

A Grenoble, chez Decheuaux père, quincaillier, Grande-Rue^<§> ^\ 

A Genève, chez M. Burke.l, droguiste. - ijj* . &o 

A Vienne, chez Mouret fils, épicier, rue Marchande. |?J 

A Nîmes, Roque-Verdier, pharmacien. V^S»^' 42?/ 
A Maçon, M. Charpentier, marchand de papier et d'estampes. '•■'P'iû.fefyy 
A Rivc-de-Gier, chez M. Jacques Chollet , épicier, rue Patuy. **-~—-^ 
A Givors, chez M.Thivy, épicier, Grande-Rue. 

A Saint-Etienne, chez M. Pignol, droguiste-herboriste, rue de Lyon. 
A Avignon, chez Guibert, pharmacien , place St-Didier. 
A Villefranche (Rhône), Roset, confiseur. 

A Chàlon-sur-Saôue, chez Courant, quincaillier-coiffeur, au coin de la rue 
au Change. 

Valence, Ronzier , place des Clercs. 

Lons-le-Saunier, Vincent, épicier et marchand de parapluies , place de 

la Liberté. 

Paris, Maréchal, épicier, rue du Pont-aux-Choux, no 14 ou 17. 

Le Puy , Bernanlpic , droguiste, ruePanesac, n° 164. 

Ainsi que dans les principales villes de France. (3433) 

DE I. ABÉLONIE, 

Sans odeur ni arriére-goùt , pour le traitement des ma-

ladies secrètes, écoulements nouveaux el anciens, qu'elles 

guérissent en peu de jours. Elles sont ordonnées par les 

plus célèbres médecins. — Prix de la boite : 3 fr. 

Dépôts à Lyon, M. Vernet, place des Terreaux ; Tarare, 

M. Michel ; Bourg , M. Martinet; Màcon, M. Lacroix; 

Chalon-sur-Saône, M. Terrât; Roanne, M. Chervette ; St-

Etienne, M. Garnier-Martinet; Vienne, M. Rouvière ; Gre-

noble , M. Bouteille, Grande-Rue; Valence, M. Rcboulel, 

tous pharmaciens. (3473) 
— —— , _ t 

Récentes , anciennes et réputées incurables, 

Guéries sans rechute d'un à cinq jours, par une méthode 

unique aussi sûre que facile , par le docteur Thivaud, de 

Montpellier. Prix : 10 fr. le flacon avec l'instruction. Un 

flacon suffit pour la guérison parfaite de l'écoulement le 

plus ancien et le plus rebelle. — Dépôt chez M. Bertrand, 

pharmacien, place Bellecour, â Lyon. (IfiOT) ' 

MALADIES 

DE JPOITRIME. 
Le Sirop pectoral de Vélar , approuvé des Facultés de médecine comme 

le plus puissant spécifique dont on puisse faire usage contre les rimmel, 

catarrhes, asthmes, irritations d'estomac et de poitrine, les crachements 

de sang ou hémoptysie, la transpiration arrêtée, vulgairenient appel in 
chaud et froid, et contre la coqueluche , se vend chez Couiiois, ancien 

pharmacien-interne des hôpitaux civils et militaires, place des l'éailenis-dV-

la-Croix, u° 10, à Sl-Clair, près la Loterie. L'efficacité de ce sirop est ens-
latée par de nombreuses guérisons mentionnées au prospectus qui accom-

pagne les Uacons. 

DÉPOTS : 
Vienne, Mouret fils, épicier, rue Marchande. 

Givors, Thivy , épicier, Grande-Rue. 
Grenoble, Decheuaux père, quincaillier, Grande-Rue. 

St-Etienne, Millet-Dubreuil, épicier, rue de Foy , n°59. 

Roanne , Amelot, confiseur. 

Moulbrison, Lacroix, pharmacien. 

Villefranche (Rhône), Roset, confiseur, Grande-Rue. 
Chàlon-sur-Saôue, Courant, coiffeur et quincaillier, au coin delà rue au 

Change. 
Màcon , Charpentier , marchand de papier, et d'estampes. 

St-Chamond , Sogniol-Peyre , quincaillier, Grande-Rue. 

Bourgoin, Charles , quincaillier, place d'Armes. 

Romans , premier confiseur, place Fontaine-Couverte. 

Valence, Ronzier, confiseur , place des Clercs. 

Bourg , Martinet, pharmacien , rue d'Espagne. 
Trévoux, Prost, épicier. P*"J 

GUÉRISON 
DES 

Maladies Secrètes. 
NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, fleurs'* 

perles blanches les plus.rebelles, el de toute âcreie ou vice du «a"J 

■ et des humeurs, 

pat le Sirop Dépuratif Ufgf'tal ï>r Ôénc. 

Extrait du précieux Recueil des Recettes médico-officina""' j 
PUBLIÉ PAR ORDRE EXPRÈS DU GOUVERNEMENT. 

Les guérisons nombreuses, trcs-promples et vraiment s
ur

'l 

prenantes , opérées chaque jour par ce puissant dépura ■ 
sont des preuves certaines de sa supériorité sur " ,1 

préparations employées jusqu'à présent. Les resul\a,V
de5

l 
d'autant plus positifs el satis aisants, qu une foule (le maia m 

ont été ramenés par son usage à la sanle la plus parla" >l 
après avoir employé divers traitements in ructucux I 

Ce sirop , préparé avec tous les soins que son .'
m

P°
r
'
an
£| 

exige est An 'goût très-agréable et d'un emploi facile L4 

traitement est peu coûteux , aise a suivre en *£™
 0

 io0
J 

voyage : il n'apporte aucun dérangement das les occupai! 

journalières et n'exige pas un 76'™» «^"^
 on

 * 
3

 NOTA. Avec un quart de pinte ou de«* * £
 H

. 

tient presque toujours la ^onjus à K»«<« dose n< 
dessus mentionnées. Pour les malaaies an., 

peut être précisée. . 

Prix • o fr. Il* <le pintc-
S'adresser chez PEREN.N, pharmacien-cnimis^ruo 

H PaJàWiGriiict, p" 23> AVs*F* :: *T' i 
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